
Questions réponses résultat % 

oui 208 33,88%

non 344 56,03%

ne sait pas 62 10,10%

oui 136 22,15%

non 426 69,38%

ne sait pas 52 8,47%

oui 144 23,45%

non 369 60,10%

ne sait pas 101 16,45%

oui 224 36,48%

non 311 50,65%

ne sait pas 79 12,87%

oui 208 33,88%

non 314 51,14%

ne sait pas 92 14,98%

oui 148 24,10%

non 348 56,68%

ne sait pas 118 19,22%

oui 103 16,78%

non 415 67,59%

ne sait pas 96 15,64%

Tout à fait d'accord 82 13,36%

Plutôt d'accord 108 17,59%

Plutôt pas d'accord 65 10,59%

Pas d'accord du tout 350 57,00%

Pas d'avis 9 1,47%

L'analyse des commentaires et/ou suggestions sera communiquée avant le 19 octobre

Pensez-vous que l'identité de Fourqueux sera 

suffisamment préservée par les orientations 

proposées dans les chartes ?

A votre avis la création d'une commune nouvelle 

répond-elle à l'intérêt des Foulqueusiens ?

Etude Commune Nouvelle

Résultats partiels Consultation Citoyenne du 30 septembre 2018

614 questionnaires recueillis 

Pensez-vous que le rapprochement de nos deux 

communes permettrait de maintenir ou d'améliorer 

l'offre de nos services publics (police municipale, 

service à la personne, etc...) ?

Pensez-vous que le rapprochement de nos deux 

communes permettrait de protéger notre 

environnement, de conserver notre cadre de vie, notre 

richesse associative, nos évènements et 

manifestations ?

Pensez-vous que le rapprochement de nos deux 

communes permettrait de développer les capacités 

d'accueil de la petite enfance et de l'enfance, 

d'améliorer les conditions d'enseignement ?

Pensez-vous que le rapprochement de nos deux 

communes permettrait de mutualiser nos moyens 

(techniques et agents) pour une meilleure efficience et 

une réduction de nos dépenses actuelles ?

Pensez-vous que le rapprochement de nos deux 

communes permettrait d'avoir plus de poids vis-à-vis 

des partenaires institutionnels (communauté 

d'agglomération, département, région, Etat, ONF, Ile 

de France Mobilités, etc…) ?

Pensez-vous que le rapprochement de nos deux 

communes permettrait de limiter la hausse des impôts 

locaux à services publics maintenus ?
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